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VILLAGE HANTÉ III 
Informations et règlement 

Soirées des vendredi 31 octobre et samedi 1er novembre 2025 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Cette 3ème édition du Village Hanté est une manifestation ouverte à tous sous conditions. Nous vous remercions 
de lire les informations ci-dessous. Vous y trouverez également des conseils logistiques afin de passer une 
bonne fête d’Halloween. 

Lieu : Neufvy-sur-Aronde / Date : vendredi 31 octobre et samedi 1er novembre 2025 

BILLETS 

Pour des raisons de sécurité et de fluidité, la réservation est obligatoire. 

Plusieurs créneaux par soir sont proposés pour réaliser le parcours maléfique. Les réservations seront ouvertes 
à partir du samedi 11 octobre 2025 à 18h00 sur le lien ci-dessous : 

https://www.cc-pays-sources.fr/actualite/le-village-hante-sempare-de-neufvy-sur-aronde/ 

Les billets devront être présentés en format électronique à l’entrée. 

DATE ET HORAIRES 

Vendredi 31 octobre et samedi 1er novembre 2025. 

• Ouverture du parcours sur plusieurs créneaux à choisir lors de l’inscription : 18h à 23h 

• Fermeture du contrôle d’accès à 23h 

• Toutes les personnes arrivant après cet horaire ne seront pas autorisées à entrer sur le site 

• Fin de la restauration à 23h 

ACCÈS  

• Le Village Hanté III se déroulera dans la commune de Neufvy-sur-Aronde. 

• L’entrée de la manifestation se fera UNIQUEMENT par le parking officiel (entrée située au croisement 
de la D73 et D1017 – coordonnées 49.495770, 2.671424). 

• L’animation commencera dès le parking. Si vous pénétrez sur le site par un autre accès, vous 
manquerez malheureusement des animations et le déroulé de l’histoire. 

• Le Village Hanté est ouvert UNIQUEMENT à toutes personnes possédant des billets. 

ACCÈS HABITANTS COMMUNE DE NEUFVY-SUR-ARONDE  

Nous recommandons aux Neuvillons de réserver également pour la manifestation auprès de la mairie (voir 
horaire de permanence). Si vous souhaitez profiter de l’animation dès le commencement, nous leur conseillons 
de se rendre au niveau du parking – coordonnées 49.497320, 2.670655). 

ACCESSIBILITÉ 

Les dispositifs PMR présents sur le site du Village Hanté : 

• Des sanitaires adaptés aux PMR 

• Un parking proche de la place est également disponible (rue du jeu de Paume) 

https://www.cc-pays-sources.fr/actualite/le-village-hante-sempare-de-neufvy-sur-aronde/
https://share.google/6oOWC72uLCJQV1ynn
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• Réservation du parking PMR conseillée : contacter le 06 76 81 68 79 

Enfant & Adolescent 

• L’accès au Village Hanté est interdit aux enfants de moins de 10 ans ainsi qu’aux jeunes sensibles. 

• Les mineurs de moins de 15 ans doivent être accompagnés d’un de leurs parents ou d’un représentant 
légal. 

AUTORISATIONS & RESTRICTIONS 

Pour des questions de confort et de développement durable, sont autorisés sur le site du Village Hanté : 

Toutes les gourdes (sauf en verre et de plus de 50cl), les déguisements, les accessoires (ceux-ci doivent être en 
mousse ou plastique creux). 

A l’inverse, pour des questions de confort et surtout, de sécurité, sont interdits sur le site du Village Hanté : 

• Armes et tout objet dangereux (même factices), 

• Marqueurs, poscas, aérosols, pétards, feux d’artifices, etc, 

• Verres et contenants en verre, 

• Drogues et toutes autres substances illicites (tolérance zéro), 

• Tout comportement dangereux pour soi et pour les autres, tel que monter sur les barrières, lancer un 
projectile, etc, 

• Animaux interdits (l’ambiance -bruit, lumière, foule- pourrait les perturber), 

• Toute vente non autorisée par l’organisateur,  

• D’une manière générale, tout ce qui pourrait être considéré comme dangereux pour le bon 
déroulement de la manifestation, 

• Cette liste peut être adaptée ou complétée à tout moment par l’organisateur. 

SÉCURITÉ 

Un service d’ordre sera présent pour assurer votre sécurité. Merci de vous montrer coopératifs lors des 
contrôles. 

Une fouille systématique et obligatoire sera pratiquée pour assurer votre entrée sur le site. Toute personne 
refusant les procédures d’accès se verra interdire l’accès au Village Hanté. 

N’hésitez pas à nous signaler tout élément et/ou comportement vous paraissant suspect. Pour ce faire, 
adressez-vous directement aux agents de sécurité. 

Des équipes de secouristes seront également présentes au poste de secours du site ainsi que de façon 
itinérante. N’hésitez pas à vous rapprocher d’elles en cas de besoin. 

DIVERS 

Conseil : la météo automnale nous réservant souvent une ambiance humide, nous vous conseillons de vous 
équiper de chaussures défiant les terrains boueux (bottes, chaussures de randonnées…). 

En participant au Village Hanté 2025, vous acceptez d’être photographié et filmé par nos photographes et 
vidéastes professionnels présents lors de l’événement. Ces photos pourront être utilisées pour la promotion 
future de la manifestation. 

Le Pays des Sources décline toute responsabilité en cas de perte, vol, détérioration d’effets personnels. Nous 
vous invitons à surveiller vos affaires et à laisser les objets fragiles et/ou de valeur chez vous. 


